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LIVRE VII.

Des Seigneurs de Neillac, du Blanc et de Gargilme de la Maison

de Neillac. i

1 4

CHAPITRE LI.

LÀ

Maison de Neillac, ou Naillac, peut à bon droit être mise entre les

plus nobles et les plus puissantes de la Province de Berry, puisqu'elle

a possédé pendant plusieurs siècles les Chatellenies de Neillac de laquelle

elle a tiré son Nom, du Blanc en Berry, de Gargilesse, de Châleau-hrun, de

Mondon et la Vicomte de Bridiers, et autres Terres considérables. Elle a

produit plusieurs illustres Chevaliers, un grand Maître de l'Ordre de S. Jean

de Jérusalem, deux grands Prieurs d'Aquitaine, et un grand Paauetier de

France. Elle ne subsiste plus à present, et est fondue par femmes ez
maisons

de Preuilly, dé Gfao et dp Brosse. Ses Armes sont d'azur à deux
Lyons pàs-

sans d'or mis l'un sur l'autre. •

r
{•

Hugues Chevalier Seigneur
de Neillac, du Blanc en Berry et de Gargilesse,

vivoit sous le
Règne

<ie Philippe Auguste., épousa Mahaud Sœur d'Hugues

de Fontenelles, et transigea en presence du Roy et de plusieurs Grands du

Royaume, avec Messire André Seigneur de Chauvigny au nom et
comme.

Mary de Denise de Deols Dame de Chàteau-raoûl Princesse flu bas Berry,

>

pour raison du Droit de Rachapt (ju'il rtevoit cause de son Mariage et

par la Transaction le Seigneur de Château-raoul le quitta et déchargea de
a

c ¡ L ,,(., t
ce Droit, aprez qu'il eut fait la foy et hommage du Châtel et ChateUenic de

'y t

Gargilesse,
reconnu être' son homme lige contre tout homme vivant et mou-

rant, juré et promis de luy rendre et à ses successeurs son Château de Gai:

gilesse toutes fois et
quantes

avec grande et petite force, en'îfciçis
dé

paii'~I' ..1 ï ¡( )¡'J:J~
et de guerre, et à leur souple mandement et en cas de refus.de sa part;et

~e;
et

à!~ur ~,pl~, ~a!ldement;'
et

en"cas ~u\ s.~J!

consentit que tous.
ses

Vassaux
se rangeassent du parti

de_ son Seigneur.
Féodal^ pour le, omtraindrq par

force d'obéir (i). La Charte sceléé du Sceau"

de Naillaq, se ,cçnserye encore
entière avec le. Sceau, mais la, «lat.ïe ne s'en t

peut lire;. ma conjecture est qu'elle
est de

l'an 1187. lorsque ce Roy étant
en Berry conclud ta Trêve avec. Henry 11.

Roy d'Angleterre. Il ratifia cette'

Transaction par une autre de l'an iîO3.
par laquelle il renouvella

le ser-

ment de fidélité, fit la, foy et
hommage lige 4 Denise

Princesse de
.Depls,

lors Veuve d'André Seigneur.de Chauvigny, en présence des Abbés de Deol.

et de S. Gildas, des Prieurs de Levraux et de la Châtre, et de plusieurs (iliè-'

(•I) lavent, des Ttirei de Otàteml-rou^

',J ('o.
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valiera et Gentils-hommes (1). Par le même Acte notre Hugues de Neillao

reconnaît que la Dôme de CMteau-raoul luy avoit donné en faveur de

Mariage avec Mahaud de Funtenelles, trois cens sols de rente îur les Deve-

nus de thateau-raaul, a la charge du retour eu cas de decez de Mahaud de

Fontanelles sans Enfans, et qu'Hugues de Neillac abandonnât le service de

la Dame de Cliiteau-raoul.
i

Enfant 4'Hwjues Seigneur de Naillac ct tk_ ,Gargilessc, et de Mahaud de

Fontenelles sa Femme,

2.
Hugues de Naillac II. du nom, qui,

continua la postérité.

II.

Hugues II. du
nom Seigueiir

de Naillac du Blanc, en Berry et ùeGargi-

lesse, Chevalier. Ce Seigneur ayant succédé à Hugues 1. du nom son Pere,

en la Chateuenia de Gargiiesse, reconnut le i. Mars ,1328,. en présence de

Simon de Sculy Archevêque de Bourges, que la Ville et Forteresse de Gar-

gilesse et ses dépendances étoient mouvantes de Guillaume de Chauvigny 1.

du nom Seigneur de
Chàteau-raoul, qui les tenoit de luy à foy et hommage

jura et promît, et avec luy Guillaume et Hugues de Naillac ses ËnJans, de

rendre au Seigueuc de Chàtaau-raoul et à ses successeurs la Ville et Forte-

resse de Gargiiesse toutes fois et quantes, soit en paix on en guerre^ soit

qu'ils fussent amis ou ennemis du Seigneur de Gliâteau-raoul et en cas de

contravention se soumit à la Jurisdiction de
l'Archevêque

de Bourges, et

aux
peines et Censures Ecclésiastiques jusqu'à ce que les Seigneurs de

Château rabul tussent satisfaits des dommages et pertes qu'ils auruientr f s r fI; -t J'. JI' \) 3 f. ',¡ r

encourues. Il réitéra sa promesse et serment l'an 1229. et donna obze Gen-

lila-hommes ses vassaux pour cautions de sa parolle, et serment au
Seigneur

de Chàteau-raoul.
nI

1 I.!

¡.¡".

H consentit la même année l'engagement bit par Agnès Popinote au

Prieur de Saint Laurent
de Gargiiesse

du droit qu'elle avoit en
certaine

Diime. L'année suivante 1230. il réitéra au Seigneur de Château-raoul le

serment dé fidélité avec sa femme et enfans, et fit obliger avec luy plusieui-s
de ses vassaux, lesquels jurèrent et promirent en la main de l'Abbé d'Au-

t 1" ~,I.! ,¡.

bapierre
commis par l'Archevêque de Bourges, d'aider lé Seigneur de Châ-

teau-raonl à mettre en sa main la Vflle et Château de Gargiiesse, en cas que

Hugues de Naillac, sa
femme et

enfans refusassent de les rendre, et de
faire

la foy et hommage au
Seigneur

de Chàteau-raoul et à ses
successeurs,

et

se
soumirent toits aux peines' d'excommunication, jusqu'à ce que le Seigneur

(t) Mil. nommée de Gargilleise m Jreter (te Chittauroiix.
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de Château-ïabul fût pleinement satisfait, à la charge toutefois que le Sei-

gneur dë Cbàtean-raonl et ses héritiers seroient
tenus de Restituer la Ville,

Château et dépendences, avec les meubles et choses y contenues, non dété-

riorez, et en même état qu'ils se trouveroient, quand ils seroient mis en

possession, et ce anssi-tôt que la nécessité de les retenir cessèrent.

Ce fut luy qui bastit et fonda l'Eglise Nôtre-Dame du Pin Gargilesse et

le jour qu'il en posa la premiere Pierre, il accorda pour la remission de ses

pechez et pour le repos des Ames de ses père et mère, la liberté et fran-

chise de tous Droits, Coûtumes et exactions à tous ceux qui viendraient

demeurer au Village du Pin en l'étendue des Croix qu'il avoit plantées de

sa main, il donna en même temps le droit de Justice au Prieur du Pin à

la reserve de certains cas; ce qu'il fit confirmer par ses Vassaux (1)).

Cette maniere de planter des Croix, dont il se servit pour la franchise du

Village du Pin, est à observer, comme conformé aux coutumes et usage de

ce temps car quand les Seigneurs vouloient établir des lieux de franchises

dans leurs Terres, ils en designoient l'étendue et les limites par le plan de

certaines Croix qui servoient de bornes, pour inviter les particuliers de venir

habiter leurs Terres en l'étendue de ces lieux francs et privilegiez. Pareilles

bornes se voyent encore aujourd'huy en plusieurs lieux et Villages de cette

Province et des voisines, qui s'appellent les Croix de la Frandhise et Bour-

geoisie.
Le même Seigneur quitta l'an 123?. et fit don au Prieur du Pin des

journées et bians qu'il preiendoit sur les habitans du Village de Montgreuh,

scavoir de quolibet ibidem manente unam diuturnetam de corpre suo.

Enfans d'Hugues de Naillac a. du nom.

3. Guillaume de Naillac, qui continua la lignée.

3. Hugues Seigneur de Naillac et du Blanc, qui ne laissa aucune poste-

rite.

III.

tJ, - i

Guillaume Seigneur de Naillac, du Blanc en Berry et de Gargilesse, Che-

valier, contracta mariage avec une Dame nommée Marguerite, de laquelle

je n'ay pu découvrir la Maison. Elle fit son Testament au mois de May 1259.

par lequel elle fit plusieurs legs aux
Eglises

et lieux pieux de la Province,

et lit Exécuteurs de ses dernières vblontez, l'Archidiacre de Cilàteau-rouxet

son Mary.

Quant à luy, suivant la
pieté de

son
Père, il assigna au

Prieur du Pin,

de Gargilesse et à ses successeurs, deux sestiers de froment et deux sestiers

(i) Voyez me» anc, CouttHm. i.h, 6.
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•le suigle sur les Dixwes et Teiragcs d'Orscnne, cri échange du Moulin de la

Roche et du Four de GargUessc, qu'Hugues de Naillac son père «voit ar-

rentez à l'Abbé et Couvent do S. Gildas, ainsi qu'il appert pu Charte du

Jeudy aprez la Conversion de S. Paul, 1261. L'année suivante le Vendredy

avant, la Fête de Toussaints, il lit en la Ville de S. Gauthier le serment à

l'Archevêque an Bourges, sur te fait de la Tréve et de la Commune avec

Pierre de Nuilluc, Chevalier, son fils.

En/ans de
Guillaume Seigneur de iVmlhtc, et de MnrgnerUe

sa Femme.

4. Pierre de Naillac, duquel cy-apjiM!.

i. Hclic de Naillac, lequel possedoit les Châtellenies de Naillac et du

Blanc, l'an 12S0. et ne laissa aucune postérité.

IV.

Pierre Seigneur de Naillac, du Blanc, de Gargilesse, de Chàteau-jtrun, et

Vicomte de Bridiers, prêta le serment sur le fait de la Trêve à l'Archevêque

de Bourges, avec Guillaume son père, le Jeudy avant la Fête de Toussaints

rilll. conlirma les dons que Hugues de Naillac son ayeul avoit
fait au

Prieur du Pin, et Iny accorda droit de mesures et de les ajuster, par

Charte
da mois

de Man 1271 >11 promit de rendre au Roy son Château de

Gargilesse à grande et petits force, Tan 1273.

Enfant de VtefH, Seigneur de Nailtac..

;>. Piefre Soigneur de Naillac H. du nom, duquel cy-aprez.

V.

Pierre Seigneur de Naillac, du Blanc, de Gargilesse, de Chàteaubrun, et

Vicomte de Bridiers, Ghevalier, II. du nom, donna l'an 1312. à Pierre de

Vimon et Etienne de Sanccrre, Ermite de l'Ordre de S, Augustin, et à leur

Ordre, les Héritages qui avoient appartenu à Jean Chauvet, assis au Bourg

du Blanc, proche le Cimetière de S. Genitor, qui luy étoient échus et acquis

par déshérence.

Enfant de Pierre Seigneur de Naillac, II. du mm,

6. Perrichon de Naillac, duquel cy-aprez.
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VI.

l'eiTÏchon ou Pierre Seigneur de Naillac, du Blanc en Berry, Château-

brun, Gargilusse et Vicomte de Bridiers, III. du nom, confirma l'an 1368.

le don fait par Pierre de Naillac son l'ère, aux Ermites de S. Augustin, à la

charge d'édifier une Chappelle pour y celebrer Messes et Prieres pour l'Ame

de son défunt Pere.

Enfuns de Pmrwhon Seigneur Je Naillac.

•'

7. Guillaume de Naillac cy-aprez mentionné.

7. Pierre de Naillac Chevalier de l'Ordre de S. Jean de Jérusalem grand

Prieur d'Aquitaine, en l'an 1390..

7. Guy de Naillac Chevalier S. d'Onzain, qui en fit bâtir le Château avec

Relyon son frère l'an 1383. comme il paroit par cette Inscription qui se voit

dans ce ClnUcau. L'an 1383. firent faire Monsieur Guftte de Neillue et Mon-

sieur VeUon de Ifeillttc frères, l'EcKfiee de eeans et était en âge ledit Mon-

sieur Guette de 27. ans, et Monsieur Velion de 26.

7. Belion de Naillac Chevalier Seigneur d'Onzain, Chambellan du Roy

l'an 1395. conjoint par mariage avec Marie d'Aniboise fille aînée de Hugues

d'Amboise Chevalier S. de Chanmont sur Loiro", et d'Anne heritiere de S*

Verain sa premiere femme; de laquelle il n'eut qu'une seule fille nommée

Jeanne de Naillac, mariée a Guillaume d'Ârgenton Chevalier, fils aine de

Geofroy d'Argenton et de Jeanne de Veraon lequel à cause de sa femme

obtint la moitié de la Terre du Blanc en Berry, contre les Héritiers dé Guil-

laume de Naillae Oncle de sa femme, par Arrêt de l'an 4440 (i). De ce Ma-

riage sortirent Antoine Seigneur d'Argenton Erunissem d'Argenton
femme

de Thibault Chabot Seigneur de là Grève, Mont-contour et autres lieux,

Antoinette, d'Argenton mariée à Jean Chevalier Seigneur de Montenay,

Louise d'Argenton Epouse de Beraud de la Haye Seigneur
de Mallelievre.

Qnant à Marie d'Amboise ayant survécu son Mary, elle reprit une seconde

Alliance avec Guy IV. du nom Chevalier Seigneur d'Argenton, duquel elle

n'eut aucuns Enfans.

Vil.

Guillaume Il. du nom Seigneur de Naillac, du Blanc en Berry de Chà-

teau-bnin, de Gargilesse, et Vicomte de Bridiers, Chambellan du
Roy

en 13!)5. Ce Seigneur mérita par ses belles actions le surnom de Préuk

Chevalier. Il plaidoit au Parlement l'an
1402.

contre Louis S. de Mal val. Il

(I) Mst. de ChâtiUon, Ut>. S. cit. 6.
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épousa en premières Noces Agnes do S. Verain, et en secondes Jeanne

Taruin Dame de Mondon, des Vaux, du Montier-de-Poret et d'Ardonce, de

laquelle il procrea plusieurs Enfans. Cette Dame, comme ayant le Bail de

ses Enfans, plaidoit au Parlement contre Guillaume d'Argenton l'an 1 406 ( { ),

Enfans de Guillaume Seigneur de Nmlkte Il. du nom, et de Jeanne Turpin

sa femme.

8. Jean de Naillac, duquel cy-aprez.

8. Philbert de Naillac premièrement grand Prieur d'Aquitaine puis élu

grand Maitre de l'Ordre de S. Jean de Jerusalem l'an 1396. decedé

l'an 1421,1.

8. Helyon de Naillac decedé jeune.
8. Marguerite de Naillac mariée à Gilles de Preûitty Fils d'Echivart

Baron de Preùilly, et de la Roehe-posay, et de Sarrazine de Prie sa femme,

dont l'extraction et postérité est au long traitée par Monsieur Du Chesne (2)

8. Jeanne de Naillac Epouse de Pierre de Giac.

8. Jeanne de Naillac mariée a Jean de Brosse Seigneur de sainte Severe

et Boussac, Maréchal de France.

Preùilly porte d'or à trois aigles d'azur ëployées.

VIH. i

Jean de Naillac Chevalier Seigneur de Naillac du Blanc, de Ghàteau-

brmij de Montipouret., de Mondon, et Vicomte de Bridiers, grand Pannetier

de France fil la foy et hommage au Seigneur de Château-roux, des' Sei-

gneuries de Mnntipcmvet, de Vaux et du Blanc le 27. May 1422. 11 fut.

pourvu par le Roy Charles Vil. de la Charge de grand Pannetier de France,

vacante par la mort de Jean Seigneur de Prie, l'an 1428. épousa Isabeau de

Gaueottrt fille de Raoul S. de Gaucourt, de laquelle il ne laissa aucuns

Ënfans. En faveur de son Mariage le Roy luy donna l'Office de Sénéchal de

Limosin, pour raison de quoy il eut Procez avec Messire Louis d'Iiscoraiile,

mais il y fut maintenu le mécredy 4. Decembre 1427. aprez que M. Jean de

Vailly et Adam de Cambray Presidens eurent dit à la Cour que le jour pré-

cèdent le Roy leur
avoit

dit que son bon plaisir et volonté étoit que cet

Office dont il l'avoit pourvu en faveur de son Mariage, luy demeurât. EUe

étoit Dame de Château-brun, Vicomtesse
de Bridicrs, Châtelaine de Dergues,

et vendit le 8. Décembre 1434. la Châtellenie de
Bergues et tous

les Droits

qui luy sont, échus par
le decez de Dame Aliane de Bergues sa Itère, et

,< l'

(1) Hitt. de Chûtillon, I.iv. 5. du 6.

(2) Hitt. «e CUlilUm, lw. 2. Ch. 8.
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Colart de Commines Seigneur de Runescuere, pour dix mille Sain» 46. gros

nouvelle monnoye pour chacun Salut: Jean Je Naillac étoit decedé l'an 1430.

que sa Veuve obtint permission du Pape d'avoir un Autel portatif, et dans

le Bref elle en est qualifiée Veuve.

Aprez son decez ta Vicomte de Briiliers passa en la possession de Jean de

Brosse Seigneur de Sainte Severe et Boussae; et le surplus de ses biens fat

partagé entre ses autres Héritiers.

De M Cluitcttenie cte C<M'~CMC<

Chapitre LU.

|A

Chàtellenie de Gargilesse, en
Latin de Garffilessa est long-tems

-l– 'demeurée en la Maison de Naillac, et je trouve depuis en l'an 1430.

que Jean de Château-neuf, Seigneur de Luçay, la possèdent, et que par son

decez il la transmit à Antoine et Jean de Château-neuf ses Enfans, et de

Dame Isabeau de Prie sa Femme et qu'en L'an 1325. M. Jean de Hnchefort

premier Valet trenchant du Roy en étoit Seigneur à cause de Dame Antoi-

nette
de

Château-neuf sa Femme; elle demeura depuis indivise entre M. Joa-

enitn de Rocliefort Seigneur de Gargilesse Chevalier de l'Ordre du Roy î

M. Claude de Rocliefort sieur de Luçay et M. Imbert de Rochefort, sieur

de Beauvois, Brion et 'Villedieu, Frères, Entas de M.
Claude

de Rochefort

et de Dame Catherine
de la Magdelaine

sa Femme; et par accommodement

fait entr'eux Imliert de Rochefort en demeura seid Seigneur,, et Dame

Françoise de Crevant sa Veuve en fit la foy et hommage à Monseigneur le

Prince, Marquis de Chàteau-rous, le 1G. Juillet 1613.

M. René du
Bosc du Breûil Seigneur du Broufe, l'ayant acquise, en fit la

foy et hommage à M. le Prince le 15. Mars 1632. et cette Terre est de

present possédée par Charles du Bosc du Breûil Seigneur du Broutat et de,

Gargilesse. i t
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e.

De la VHteet Chdidkme de la Châtre,

.1-

Chapitre
LUI. H

Lk

Ville de la Châtre est à quinze lieuës de celle de Bourges, dans

l'ancien Ressort d'Yssoudun, à l'eitremité du Berry, du
coté d'Oc-

cident, en pays piaf, gras, abondant en froment,' et propre à engraisser les

Moutons et gros bétail eUe est environnée de murailles et fosses. 11 y a un


